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----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

L’article 1526 du code civil est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Un inventaire des biens de la communauté doit être établi par un notaire au décès de l’un des 
époux. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement complète le régime de la communauté universelle pour instaurer un 
inventaire des biens de la communauté au décès de l’un des deux époux. Cet inventaire doit 
permettre d’avoir une vision précise des biens détenus par la communauté lors du décès d’un des 
deux époux. La justice pourrait alors s’y référer si le conjoint survivant est jugé coupable du 
meurtre de son conjoint et doit ainsi rendre les biens et revenus issus de la communauté.


